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Organisation de la procédure et 

adaptations et aménagements des 

épreuves d'examen et concours pour les 

candidats en situation de handicap 
Circulaire du 8-12-2020 - NOR : MENE2034197C – BO n°47 du 10 décembre 2020 

 
Ce texte s'inscrit dans le cadre d'une simplification administrative de la procédure de demande. Il a pour objectif de garantir la continuité 

et la cohérence entre les aménagements mis en place sur le temps scolaire et ceux mis en place lors du passage des épreuves 

d'examens et concours concernés par la présente circulaire. 
 

1. Les examens et concours concernés lien 

2. Les candidats concernés lien 

3. La demande d’aménagement lien 

4. Le calendrier lien 

5. La procédure pour les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous 

contrat lien 

5.1 La procédure simplifiée lien 

5.2 La procédure complète lien 

6. Les candidats scolarisés dans un établissement d’enseignement privé hors contrat, au 

centre national d’enseignement à distance (CNED) ou candidats libres lien 

7. L’avis du médecin lien 

8. La décision de l’autorité administrative lien 

9. La procédure de recours lien 

10. Les préconisations relatives à l’organisation des épreuves lien 
10.1 Le temps majoré et les pauses lien 

10.2 L’utilisation des aides humaines lien 

10.3 L’utilisation des aides techniques lien 

10.4 Épreuves orales lien 

10.5 Aménagements en fonction des besoins des candidats lien 

10.6 Surveillance 

10.7 Information du jury 

10.8 Candidats hospitalisés 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Ce document est une présentation visuelle de la circulaire. Il ne doit en aucun cas être considéré comme exhaustif 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

^haut^     1. Les examens et concours concernés 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

^haut^  2. Les candidats concernés 
  
 

 

 

 
 

 

 

Examens et concours EN 

Baccalauréats 

 
CAP BTS, DCG, DSCG DNB, CFG 

 

Épreuves ponctuelles, 

Épreuves pratiques, 

Contrôle continu,  

CCF, 

Oraux, écrits 

PPS 
PAP 

Candidats en situation de handicap 

PAI 

Limitation temporaire 
d’activité 

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm
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^haut^       3. La demande d’aménagement 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

^haut^   4. Le calendrier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^        5.    La procédure pour les candidats scolarisés dans un établissement public                     

ou privé sous contrat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Peut être accompagnée  

► D’informations médicales sous pli confidentiel  

 

► D’ÉLÉMENTS PEDAGOGIQUES 

Permettant d'évaluer les besoins éducatifs particuliers 

Mise en évidence des besoins d'aménagements pour l'examen 

Formulaire selon 
examen 

 
ANNEXES 

Procédure simplifiée 

Procédure complète 

► Situation de handicap constatée année examen 

► Aggravation situation  

► Limitation temporaire activité 

DNB 

CFG 

Demande l’ANNÉE 

PRÉCÉDANT l’examen : N -1 

BAC GT 

BAC PRO 

CAP… 

En 4ème  

Fin du 2ème trimestre 

Demande l’ANNÉE 

PRÉCÉDANT l’examen : N -1 

 

En Seconde 

Fin du 2ème trimestre 

 

Demande l’année  

de l’inscription à l’examen : N 

A la date limite 

d’inscription à l’examen 

BTS,  

DCG, DSCG 

Demande l’année  

de l’inscription à l’examen : N 

 

De préférence au moment 

de l’inscription à l’examen 

Demande l’année de 

l’inscription à l’examen 

PROCÉDURE 

SIMPLIFIÉE 

PROCÉDURE 

COMPLÈTE 

Information FAMILLES 

Chef d’établissement 

Formulaire demande 

Candidat/FAMILLE 

 

Signature formulaire 
Candidat/Famille  

Chef établissement 

Médecin si avis 

 

   Analyse besoins d’aménagement 

DIALOGUE : Famille / Équipes pédagogiques 

Transmission demande 

Retour famille décision 
 

Services académiques 
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^haut^ 5.1   La procédure simplifiée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

^haut^ 5.2   La procédure complète 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^        6.    La procédure pour les candidats scolarisés dans un établissement public                     

ou privé sous contrat 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÉDURE  

COMPLÈTE 

PROCÉDURE 

SIMPLIFIÉE 

Si avis rendu par médecin EN 

► au cours du cycle 4 ou 

►  en classe de seconde 

PAI 

PPS 

PAP 

DNB/CFG 

Annexe1B 

 

Appréciation équipe pédagogique sur formulaire de demande 

► Aménagements mis en place pendant la scolarité 

► Aménagements lors du précédant examen 

Candidat/FAMILLE 
Formulaire de demande  

BGT 

Annexe 2B 

 

Examens PRO 

Annexe 3B 

 

Candidats concernés 

Si demande majoration du temps au-delà du 1/3 temps  

Ou aménagements non cohérents avec PPS, PAP ou PAI 

Procédure 

COMPLÈTE 

  

► Pas d’aménagements de scolarité (pas de PPS ni PAP ni PAI) 

► Aggravation situation 

► Limitation temporaire d’activité 

► Demande de majoration du temps excédant le 1/3 temps 

►Aménagements demandés pas en cohérence avec PPS, PAP ou PAI 

Candidats concernés 

Candidat/FAMILLE 
Formulaire de demande  

Eléments médicaux  

sous pli confidentiel 

DNB/CFG 

Annexe1A 

 

BGT 

Annexe 2A 

 

Examens PRO 

Annexe 3A 

 

PP : appréciation équipe pédagogique  

► Aménagements mis en place pendant la scolarité 
AVIS MÉDICAL  

Avis immédiat médecin EN 

► Famille transmet demande aménagement 
 

Avis différé médecin EN 

► Medecin transmet demande, informe candidat 

 

 

PROCÉDURE COMPLÈTE 

Candidat/FAMILLE 
Formulaire de demande (Annexes circulaire) 

Si PPS, PAP ou PAI joindre les justificatifs 
Eléments médicaux sous pli confidentiel 

Médecin EN  
désigné par CDAPH 

 

Rend un AVIS et TRANSMET 

 

Retour décision à 

Candidat/Famille 

 

https://cache.media.education.gouv.fr/file/47/00/6/ensel197_annexe1b_1360006.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/47/01/0/ensel197_annexe2b_1360010.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/47/01/6/ensel197_annexe3b_1360016.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/47/00/4/ensel197_annexe1a_1360004.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/47/00/8/ensel197_annexe2a_1360008.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/47/01/4/ensel197_annexe3a_1360014.pdf
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^haut^     7.    L’avis du médecin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^     8.    La décision de l’autorité administrative 

 

 

 

 

 

 

^haut^     9.    La procédure de recours 

 

 

^haut^     10.    Les préconisations relatives à l’organisation des épreuves 

   10.1   Le temps majoré et les pauses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au vu besoins éducatifs particuliers 

 
Au vu informations médicales 

 

Au vu aménagements PPS PAP ou PAI 

 
Conformité avec réglementation examen 

 

Avis circonstancié 

sur formulaire 

demande  

Propositions 

conditions examen 

particulières  

Adaptation dans présentation des sujets 

 
Installation matérielle salle d’examen 

 
Utilisation de machines, matériel 

technique ou numérique 

 

Accès aux locaux 

 
Secrétariat, assistance, aides humaines 

 

Temps de composition majoré 

 
Autre mesure jugée utile 

 

Avis 
Adaptation de la nature de l’épreuve 

 

Dispense d’une partie ou d’une épreuve 

 
Étalement des épreuves même année 

 

Étalement des épreuves  plusieurs sessions 

Conservation des notes durant 5 ans 

 
Décision prise par autorité administrative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notification décision 
au candidat 

Délai de 2 mois 

Aides et aménagements 

accordés en COHÉRENCE avec 

ceux  de la SCOLARITÉ 

Aides et aménagements en 

CONFORMITÉ avec 

réglementation en vigueur 

En cas de refus partiel ou total : la notification précise les délais et voie de recours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Temps majoré  Compensation lenteur, fatigabilité, durée échanges (oral)… 

 
Pause avec 

temps 

compensatoire  

Exceptionnelle, besoin précis empêchant de travailler 
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^haut^   10.2    L’utilisation des aides humaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^   10.3    L’utilisation des aides techniques 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^   10.4    Epreuves orales 

 

 

 

 

 

^haut^   10.5    Aménagements en fonction des besoins des candidats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rôle Secrétaire  

Priorité : AUTONOMIE de l’élève – Prioriser aides techniques  si possible – Nécessité de s’entrainer avant 

Enoncé oral du sujet ou de la consigne écrite sans plus 

 
Transcription écrite sous la dictée sans correction 

 

Rôle Assistant  
Borné et défini avec précision dans décision d’aménagement examen 

 
Reformuler consignes – Décrire représentation iconographie - 

Séquencer consigne complexe – Expliciter  sens second ou métaphorique - 

Séquencer temps – Recentrer candidat – Gérer double tâches, impulsivité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Matériel numérique  
Utilisation propre matériel avec logiciels autorisés pour examen 

Désactivation des fonctions de communication sans fil et suppression dossiers 

Logiciels à 

composante vocale  

Reconnaissance vocale 

Retour vocal avec casque ou haut-parleur 

Commande vocale 

Calculatrice  Simple non programmable pour toutes les épreuves 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Conditions de passation  Jury attitude ouverte et 

bienveillante 

Ne pas renforcer les troubles 

(Troubles élocution, TSA, troubles 

langage ou parole…) 

Possibilité adaptations pédagogiques spécifiques pour les épreuves orales 

Troubles du langage oral : Communication écrite pour épreuves orales… 

Troubles visuelles : Transcription des sujets écrits et oral en braille… 

Troubles auditifs : Codeur LPC ou interprète LSF… 

Consulter la  circulaire pour plus de détails 

 

 


